
 

 

 
 
Le Département des Hauts-de-Seine lance le 1er octobre la première traversée du territoire en 
stand-up paddle avec The Flow : une initiative qui souligne ses engagements en faveur du 
développement des sports et loisirs nautiques, et plus largement du « slow tourisme ». 

 

Fruit d’une coopération entre le Département des Hauts-de-Seine et la start-up Seine.io, une 
déambulation fluviale de 35 kilomètres s’élancera ce 1er octobre de la Plaine de Meudon avant de 
faire escale à la Marina du Rosa Bonheur à Asnières-sur-Seine, puis de rejoindre les rives de Rueil-
Malmaison. Cette édition inaugurale de l’événement The Flow rassemblera plus d’une centaine de 
paddleurs. 

Conformément aux stratégies Eau et Tourisme et Loisirs du Département des Hauts-de-Seine, cette 
initiative est emblématique de ses engagements en vue d’encourager les activités sportives, 
ludiques, et respectueuses de l’environnement sur les eaux du fleuve qui irrigue 17 des 36 
communes de son territoire. Après l’inauguration cet été du nouveau Port de Boulogne-Legrand, 
ouvert aux escales de loisirs, et suite au lancement couronné de succès d’une navette fluviale électro-
solaire et gratuite, l’événement symbolise le renouveau du fleuve, s’inscrivant pleinement dans une 
volonté de revalorisation de la Seine à travers le Département. 

The Flow est né d’expériences menées par des Altoséquanais et des Franciliens autour de la start-up 
Seine.io, adeptes de micro-aventures, d’expériences mêlant sport et exploration, guidés par 
l’envie de redécouvrir leur environnement proche. Dans l’esprit du « slow tourisme », The Flow 
apparaît comme « un hymne aux mobilités douces et silencieuses, et à l’esprit d’aventure ». 
 
Les Hauts-de-Seine sont un terrain de jeux privilégié pour le stand-up paddle, avec des zones 
autorisées particulièrement adaptées à sa pratique, de nombreuses infrastructures, et plusieurs clubs 
dédiés à son apprentissage. 
 



La Seine, marqueur fédérateur du territoire des Hauts-de-Seine et lieu de loisirs en devenir 

 
La navette fluviale électro-solaire et gratuite lancée par le Département en août 2023 
et la Seine Musicale, entre Boulogne-Billancourt et Sèvres © CD92 / Julia Brechler 

 

La Seine est un atout d’attractivité majeur pour l’ensemble du Département des Hauts-de-Seine : le 
fleuve traverse en effet 17 des 36 communes que compte le territoire. 

Avec des escales fluviales toujours plus nombreuses, le 1er port fluvial français à Gennevilliers, 
deux ports de plaisance (Port Van Gogh à Asnières-sur-Seine et Port Sisley à Villeneuve-la-Garenne), 
et l’inauguration du nouveau Port de Boulogne-Legrand en juillet, les Hauts-de-Seine figurent parmi 
les destinations françaises montantes pour les passionnés de navigation et loisirs en eau douce. La 
base nautique départementale de l’Île-de-Monsieur, à Sèvres, dispose par ailleurs de nombreux 
équipements permettant la pratique des sports nautiques : pontons, cale, potence de mise à l’eau, etc. 
Elle accueille aujourd’hui différents clubs de canoë-kayak, d’aviron, de voile, de paddle, ainsi que de 
nombreux événements ouverts au grand public comme le dispositif Nautique Hauts-de-Seine. 

La Seine et ses rives, cœur du territoire alto-séquanais, rassemblent des sites culturels et touristiques 
majeurs : l’île Seguin avec la Seine Musicale et la statue Ether inaugurée cet été, l’île Saint-
Germain et le Parc départemental qui abrite la Tour aux Figures de Jean Dubuffet, le Musée 
départemental Albert Kahn, Sèvres – Manufacture et Musées nationaux, le Jardin des métiers 
d’Art et du Design, le Domaine national de Saint-Cloud, le futur musée du Grand Siècle, etc. Les 
berges des communes du Département comptent aujourd’hui plus d’une quinzaine de restaurants et 
autres adresses « pieds dans l’eau », comme le Rosa Bonheur et le Splash à Asnières, le River Café à 
Issy-les-Moulineaux, Le Petit Poucet à Levallois, ou l’Auberge du Fruit Défendu à Rueil-Malmaison. 

Aux côtés des activités fluviales, l’axe naturel de la Seine est aujourd’hui bordé par plusieurs itinéraires 
de découverte permettant d’explorer au mieux cet environnement : 

• La Promenade bleue relie aujourd’hui sur près de 10 kilomètres les villes de Colombes et Rueil-
Malmaison, tandis que l’itinéraire Vallée Rive Gauche propose 4 kilomètres de berges transformées en 
lieu de promenade et de détente entre les communes d’Issy-les-Moulineaux, Meudon, et Sèvres. Le 
Département a investi près de 200 millions d’euros en vue de développer ces aménagements. 

• Deux itinéraires de cyclotourisme longent le fleuve dans le nord du Département :  la Seine à Vélo 
(de Paris au Havre et Deauville) et l’Avenue Verte London-Paris, avec des passages par le territoire 
alto-séquanais de Rueil-Malmaison à Villeneuve-la-Garenne. 

Mobilité douce, tourisme fluvial, sport, lieu de vie et d’animation sur les berges, axe majeur des 
futurs Jeux Olympiques et Paralympiques alors que le parcours de la flamme olympique devrait la 
conduire sur les berges du Département : la Seine est un élément structurant et fédérateur pour le 
territoire des Hauts-de-Seine. 

 

https://destination.hauts-de-seine.fr/restaurants-en-bords-de-seine-92.html
https://destination.hauts-de-seine.fr/restaurants-en-bords-de-seine-92.html


Pour un environnement durable : une politique départementale de l’eau 

 
Kayakiste et péniches à Issy-les-Moulineaux © CD92 / Julia Brechler 

Lieu de loisirs en développement, la Seine est aussi observée à l’aune de sa qualité environnementale. 
En 2022, le Département des Hauts-de-Seine a voté sa Politique départementale de l’eau, dont l’objet 
est de faire de l’eau un vrai projet territorial, puissant car reposant sur des actions concrètes qui ont 
fait leurs preuves depuis 2005, ancré dans le contexte de l’adaptation au changement climatique. 

Il s’agit en conséquence de déployer une vision globalisée, intégrée, prenant en compte l’ensemble 
des enjeux territoriaux et des politiques publiques départementales : écologiques, économiques, 
culturelles, éducatives, d’aménagement et de construction. Cette politique se décline en plusieurs axes 
stratégiques : 

• Inscrire l’eau au cœur des préoccupations des Altoséquanais 
 
Il s’agit de "Rendre visible l’invisible" pour tisser un lien resserré entre l’assainissement et la Seine. 
L’action départementale est portée sur l’optimisation du système d’assainissement pour limiter la 
pollution des milieux aquatiques, et sur la reconquête des bords de Seine pour en favoriser la 
renaturation, gage du développement de la biodiversité pour un fleuve vivant, et permettre, à terme, 
l’ouverture de lieux de baignade en Seine pour les Altoséquanais. 
 
• L’eau et le fleuve, un patrimoine collectif à protéger et valoriser 
 
La Politique départementale de l’eau est soucieuse de favoriser et d’accompagner l’ensemble des 
dynamiques liées au fleuve, le Département des Hauts-de-Seine étant toujours porteur d’une politique 
ambitieuse d’aménagement des berges constituant la Promenade bleue, qui s’inscrit dans une réelle 
faisabilité de partage des usages. 
 
Fédérateur de ce projet global, le Département porte une réflexion opérationnelle et concertée 
auprès de tous les acteurs impliqués : acteurs du domaine public fluvial (Voies navigables de France, 
Haropa Port), communes, Etablissements Publics Territoriaux, industriels, bateaux logements, 
d’activités et de tourisme, navigation de transport, sportifs, promeneurs, etc. 
 
 
 
 
 
 
 



• Solidarité entre les acteurs de l’eau 
 

Cette solidarité repose notamment sur l’interdépendance des maîtres d’ouvrages au sein du petit 
cycle de l’eau (liens entre l’eau potable produite par prélèvement dans le fleuve, la qualité de la Seine, 
le fonctionnement de l’assainissement, la solidarité amont-aval entre gestionnaires de l’eau et 
l’implication des usagers), l’interdépendance de la gestion de l’eau avec les stratégies 
d’aménagement urbain avec l’application du concept de la ville “éponge” pour des raisons d’adaptation 
au changement climatique), et la gestion de l’eau au cœur de toutes les politiques 
départementales. Les politiques sociale, éducative, culturelle, de loisirs et de communication du 
Département sont à même d’inscrire l’eau au cœur des préoccupations des Altoséquanais. 
 
 

 
La statue Ether sur la pointe aval de l’Île Seguin à Boulogne-Billancourt © CD92 / Willy Labre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
La Seine Musicale et la statue Ether sur la pointe de l’île Seguin à Boulogne-Billancourt © CD92 / Willy Labre 

Programme : 

 Départ : 8h – Plaine de Meudon 

 Déjeuner : 11h30-13h30 – Rosa Bonheur à l’Ouest à Asnières-sur-Seine 

 Arrivée : 18h30 – Halte fluviale de Rueil-Malmaison 

 Clôture festive et remise du diplôme de « finisher » : 18h30-20h30 au restaurant L’Entremer 
à Rueil-Malmaison 

 Participants : Plus d’une centaine de paddleurs  

 Partenaires : Département des Hauts-de-Seine, Seine.io, Ville de Meudon, Ville d’Asnières-
sur-Seine, Ville de Rueil-Malmaison, Guinguette Le Rosa Bonheur à l’Ouest à Asnières-sur-
Seine, clubs nautiques de la base nautique départementale 
 
 

Les journalistes pourront suivre la centaine de participants attendus grâce à un bateau suiveur, 
qui permettra d’apprécier au plus près cette déambulation fluviale inédite. Il sera par ailleurs possible 
de participer à l’événement sur une demi-journée uniquement. 
Accréditations : sthollot@hauts-de-seine.fr 
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